
MAIRIE D’ARLES

SEANCE PUBLIQUE 

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 11 MARS 2021

1



05/03/21 à 10:03

CONSEIL MUNICIPAL
DU

11 MARS 2021
ORDRE DU JOUR

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCES VERBAL DU JEUDI 28 JANVIER 2021.....................................5

DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°2 :COMPTES DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL DE L'EXERCICE 2020...................6

N°3 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET PRINCIPAL.....................7

N°4 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET ANNEXE DU 
STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES.............................................................22

N°5 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET ANNEXE DES BASSINS 
DE LA MADELEINE............................................................................................................30

N°6 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET ANNEXE DU THÉÂTRE 
MUNICIPAL........................................................................................................................36

N°7 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET ANNEXE DU SERVICE 
EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES................................................................................52

N°8 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET 
PRINCIPAL.........................................................................................................................63

N°9 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET ANNEXE 
DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES.......................................................64

N°10 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DES BASSINS DE LA MADELEINE........................................................................65

N°11 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DU THÉÂTRE MUNICIPAL....................................................................................66

N°12 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES.............................................67

N°13 :VOTE DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL DE L’EXERCICE 2021................................68

N°14 :VOTE DES TAUX D’IMPOSITION LOCAUX – EXERCICE 2021....................................82

N°15 :BUDGET PRIMITIF ANNEXE DE L’EXERCICE 2021 DU STATIONNEMENT PAYANT 
HORS VOIRIE D’ARLES......................................................................................................84

N°16 :BUDGET PRIMITIF ANNEXE DE L’EXERCICE 2021 DES BASSINS DE LA MADELEINE
.........................................................................................................................................90

N°17 :BUDGET PRIMITIF ANNEXE DE L’EXERCICE 2021 DU THÉÂTRE MUNICIPAL...........98

N°18 :BUDGET PRIMITIF ANNEXE DE L’EXERCICE 2021 DU SERVICE EXTÉRIEUR DES 

2



POMPES FUNÈBRES........................................................................................................116

N°19 :FIXATION DES DURÉES D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS - BUDGET 
PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES.................................................................................125

N°20 :CONTRATS DE COUVERTURE DU RISQUE DE TAUX..............................................127

N°21 :APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2021 DE L’OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME
.......................................................................................................................................130

VIE DE LA CITÉ

N°22 :CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES ARENES D’ARLES 
2020-2023 – AVENANT N°2 – REPORT EN JUIN 2021 DE LA FERIA DE PAQUES 2021.....148

N°23 :MUSÉE RÉATTU - DEMANDE DE SUBVENTIONS DRAC PACA.................................154

FINANCES

N°24 :ACTUALISATION DES TARIFS DE LA TAXE DE SÉJOUR 2021.................................156

N°25 :APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT - FIABILISATION DES BASES 
DE LA FISCALITÉ DIRECTE LOCALE - ENTRE LA VILLE D’ARLES, LA DIRECTION 
RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES–COTE D’AZUR ET DU 
DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE.....................................................................162

N°26 :CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT ET D’AMENAGEMENT 2021-2023 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHONE/VILLE D’ARLES..........................177

N°27 :PRÉVENTION DE LA DELINQUANCE – VIDÉO PROTECTION 2021 DEMANDE D’AIDES
FINANCIÈRES..................................................................................................................181

N°28 :DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES POUR L’EQUIPEMENT ET LE MATÉRIEL DE LA 
POLICE MUNICIPALE.......................................................................................................183

N°29 :DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DE LA DOTATION DE 
SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 2021.......................................................184

N°30 :DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L’ETAT DANS LE CADRE DE L'APPEL A 
PROJETS POUR UN SOCLE NUMERIQUE DANS LES ECOLES ELEMENTAIRES..................186

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°31 :SPL AREA REGION SUD – RAPPORT DES ELUS A LEUR COLLECTIVITE – EXERCICE 
2019...............................................................................................................................188

N°32 :DÉNOMINATION DE LA VOIE DESSERVANT LE LOTISSEMENT "LE CLOS DE 
BELLOMBRE 1" A RAPHELE : "IMPASSE DES VIOLETTES"...............................................191

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°33 :RETRAIT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLEE DES BAUX-ALPILLES 
(CCVBBA) DU SYNDICAT MIXTE DU VIGUEIRAT ET DE LA VALLÉE DES BAUX (SMVVB) ET 
MODIFICATION DES STATUTS DU SMVVB.......................................................................194

3



N°34 :RETRAIT DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR (PACA) DU SYNDICAT 
MIXTE DES TRAVERSÉES DU DELTA DU RHÔNE (SMTDR)...............................................205

N°35 :COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - PRÉSENTATION 
DES TRAVAUX RÉALISES AU COURS DE L’ANNÉE 2020..................................................207

N°36 :CONVENTION INDIVIDUELLE DE MISE A DISPOSITION PARTIELLE DES AGENTS DE 
LA DIRECTION DES SYSTÈMES D’INFORMATION ET DE TELECOMMUNICATION AUPRÈS DE
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ARLES CRAU CAMARGUE MONTAGNETTE - 
RENOUVELLEMENT.........................................................................................................209

REPRÉSENTATIONS

N°37 :DÉSIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
PLUSIEURS COPROPRIÉTÉS DE LA VILLE D'ARLES.........................................................213

COMPTE RENDU DE GESTION

N°38 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L. 
2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES...............................214

QUESTIONS DIVERSES

4



OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCES VERBAL DU JEUDI 28 JANVIER 2021

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.

Le procès-verbal de la séance du  28 janvier 2021 a été transmis à tous les Conseillers
Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ?
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°2 :COMPTES DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL DE L'EXERCICE 2020

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal, 

-  après  s’être  fait  présenter  les  budgets  primitifs  de  l’exercice  2020  et  les  décisions
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes,
les bordereaux de mandats  les comptes de gestion dressés par le Receveur Municipal
accompagnés des états de développement des comptes de tiers, les états des restes à
recouvrer et les états des restes à payer,

- après s’être assuré que le Receveur Municipal a repris dans ses écritures le montant de
chacun  des  soldes  figurant  aux  bilans  de  l’exercice  2020,  celui  de  tous  les  titres  de
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à
toutes les opérations d’ordre qui lui ont été prescrites,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  STATUER sur  l’ensemble  des  opérations  du  1er  janvier  au  31  décembre  2020,  y
compris celles qui sont relatives à la journée complémentaire.

2- STATUER  sur l’exécution du budget principal  et des budgets annexes de l’exercice
2020 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires.

3- STATUER sur la comptabilité des valeurs inactives.

4- DÉCLARER que les comptes de gestion :

- du budget principal,
- du budget annexe du service extérieur des Pompes Funèbres
- du budget annexe du Théâtre
- du budget annexe des Bassins de la Madeleine
- et du budget annexe du Stationnement payant hors voirie d’Arles

dressés pour l’exercice 2020 par le Receveur Municipal, visés et certifiés conformes par
l’ordonnateur, n’appellent ni observation, ni réserve.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°3 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert, délibérant sur le
compte administratif de l’exercice 2020 du Budget Principal dressé par Monsieur le Maire,
après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice
considéré, 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 dressé par le comptable,

Je vous demande de bien vouloir :

1– DONNER acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer
dans les tableaux ci–après.

2– RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser.

3– ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci–après :
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4- DÉCLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2020 et les
résultats définitifs  en clôture de l’exercice 2020, sont confirmés par la comptabilité du
Receveur Municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°4 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET ANNEXE DU 
STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert, délibérant sur le
compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe du stationnement payant hors
voirie d’Arles dressé par Monsieur le Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et
les décisions modificatives de l’exercice considéré,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 dressé par le comptable,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DONNER acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer
dans les tableaux ci–après.

2– ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci–après :

3– APPROUVER l’ensemble de la comptabilité soumise à examen.

4- DÉCLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2020 et les
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résultats définitifs  en clôture de l’exercice 2020, sont confirmés par la comptabilité du
Receveur Municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°5 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET ANNEXE DES 
BASSINS DE LA MADELEINE

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert, délibérant sur le 
compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe des Bassins de la Madeleine 
dressé par Monsieur le Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions 
modificatives de l’exercice considéré,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 dressé par le comptable,

Je vous demande de bien vouloir :

1– DONNER acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
dans les tableaux ci–après.

2– ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci–après :

3– APPROUVER l’ensemble de la comptabilité soumise à examen.

4- DÉCLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2020 et les 
résultats définitifs en clôture de l’exercice 2020, sont confirmés par la comptabilité du 
Receveur Municipal. 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°6 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET ANNEXE DU 
THÉÂTRE MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert délibérant sur le
compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe du Théâtre Municipal dressé par
Monsieur  le  Maire,  après  s’être  fait  présenter  le  budget  primitif  et  les  décisions
modificatives de l’exercice considéré,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 dressé par le comptable,

Je vous demande de bien vouloir :

1– DONNER acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer
dans les tableaux ci–après :

2– APPROUVER l’ensemble de la comptabilité soumise à examen.

3- DÉCLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2020 et les
résultats définitifs  en clôture de l’exercice 2020, sont confirmés par la comptabilité du
Receveur Municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°7 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET ANNEXE DU 
SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert, délibérant sur le
compte  administratif  de  l’exercice  2020  du  budget  annexe  du  Service  Extérieur  des
Pompes  Funèbres  dressé  par  Monsieur  le  Maire,  après  s’être  fait  présenter  le  budget
primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 dressé par le comptable,

Je vous demande de bien vouloir :

1– DONNER acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer
dans les tableaux ci–après. 

2– ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci–après :

3– APPROUVER l’ensemble de la comptabilité soumise à examen.

4- DÉCLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2020 et les
résultats définitifs  en clôture de l’exercice 2020, sont confirmés par la comptabilité du
Receveur Municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°8 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET 
PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Il convient de se prononcer sur l’affectation du résultat comptable de l’exercice 2020 du
Budget Principal.

La section d’investissement fait apparaître aucun besoin de financement.

Je vous demande de bien vouloir :

1– DÉCIDER  de  reporter  la  totalité  du  résultat  de  la section de fonctionnement
soit 11 084 357,84 €uros.
         
2– INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif 2021. 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°9 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Il convient de se prononcer sur l’affectation du résultat comptable de l’exercice 2020 du 
budget annexe du stationnement payant hors voirie d’Arles.

La section d’investissement ne faisant apparaître aucun besoin de financement

Je vous demande de bien vouloir :

1– DÉCIDER de reporter la totalité du résultat de la section de fonctionnement soit 
407 508,51 €uros.
 
2- INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif 2021.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°10 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DES BASSINS DE LA MADELEINE

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Il convient de se prononcer sur l’affectation du résultat comptable de l’exercice 2020 du
budget annexe des Bassins de la Madeleine.

La section d’investissement ne faisant apparaître aucun besoin de financement

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER  de  reporter  la  totalité  du  résultat  de  la section de fonctionnement soit
56 225,86 €uros.

2- INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif 2021.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°11 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DU THÉÂTRE MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Il convient de se prononcer sur l’affectation du résultat comptable de l’exercice 2020 du
budget annexe du Théâtre Municipal.

La section d’investissement fait apparaître un besoin de financement de 1 471,94 €uros.

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER d’affecter l’excédent 2020 de la section de fonctionnement au financement
des dépenses d’investissement à hauteur de 1 471,94 €uros, le solde soit 32 846,27 €uros,
étant reporté en section de fonctionnement.

2- INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif 2021.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°12 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2020 DU BUDGET 
ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Il convient de se prononcer sur l’affectation du résultat comptable de l’exercice 2020 du
budget annexe du service extérieur des pompes funèbres.

La section d’investissement ne faisant apparaître aucun besoin de financement.

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER d’affecter le résultat d’exploitation en totalité à la section d’exploitation pour
un montant de 281 411,26 €uros

2- INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif 2021. 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°13 :VOTE DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL DE L’EXERCICE 2021

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif principal pour l’exercice 2021.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M14 voté par nature au niveau du chapitre. 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ADOPTER  le budget  primitif  principal  de l’exercice 2021, dans sa présentation par
nature et complété de l’ensemble des annexes réglementaires.

2-  DÉCIDER du  montant  des  ouvertures  de  crédits  par  chapitre,  en  recettes  et  en
dépenses, conformément au tableau ci-dessous :

3–  PRÉCISER  que  les  crédits  ouverts  pour  les  principales  contributions  aux
établissements publics s’élèvent à :
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-Service Départemental d’Incendie et de Secours :  3 584 316€
-Centre Communal d’Action Social :  4 694 720€
-Office de Tourisme : 1 093 700€
-Caisse des Écoles : 280 000€
-Établissement Public Administratif pour la gestion des Centres Sociaux d’Arles : 360 000€

4– INDIQUER que les dépenses inscrites aux chapitres 204 et 65 autorisent le versement
des participations et subventions, telles que listées dans l’annexe IV B1.7 du document.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°14 :VOTE DES TAUX D’IMPOSITION LOCAUX – EXERCICE 2021

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, Sylvie Petetin
Service : Finances

Il convient de fixer les taux d’imposition des contributions directes applicables sur l’année
2021.

Conformément à la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980, le Conseil Municipal fixe chaque année
les taux de la fiscalité directe locale dont le produit revient à la commune.

TAXE D’HABITATION

La loi de finances pour 2020 a acté la suppression progressive de la taxe d’habitation sur
les résidences principales :

- Depuis cette année, 80 % des foyers fiscaux ne payent plus la taxe d’habitation sur leur
résidence principale. Pour les 20 % de ménages restant, l’allègement sera de 30 % en
2021 puis de 65 % en 2022.
- En 2023 plus aucun ménage ne paiera de taxe d’habitation au titre de sa résidence
principale.

La  taxe  d’habitation  demeure  cependant  pour  les  résidences  secondaires  et  pour  les
locaux vacants. Le taux de taxe d’habitation est dorénavant figé au taux voté au titre de
l’année 2019.
En conséquence, il n’y a plus matière à voter le taux de taxe d’habitation qui va rester en
2021 à son niveau de 2019, soit 26,31%.

TAXES FONCIERES

1. Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)

La disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation, conformément à la loi de finances
2020,  article  16,  sera  compensée  pour  les  communes  par  le  transfert  de  la  part
Départementale de Taxe Foncière sur les propriétés Bâties perçue sur leur territoire. 
Ainsi, le nouveau taux de la TFPB va désormais fusionner les deux taux, communal et
départemental.
Dans ce processus, il est proposé de maintenir le taux communal à son niveau de 2020,
soit 29,90%, qui va donc s’ajouter au taux départemental de 15,05%.
Dès  lors,  le  taux  de la  TFPB s’établit  à  44.95  %,  soit  Taux Communal  29.90 % (sans
changement) + Taux Départemental 15.05 %

2. Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB)

Il est proposé de maintenir le taux communal à son niveau de l’année 2020, soit 55.79 %.

L’ensemble des taux communaux sont dès lors identiques à ceux votés en 2020.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - VOTER, pour l’année 2021, les taux d’imposition suivants : 

- Taxe Foncière sur les propriétés Bâties : 44.95 %
- Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties : 55.79 %
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2 – MAINTENIR la majoration de la cotisation de 20 %, due au titre de la taxe d’habitation
sur les logements meublés non affectés à l’habitation principale.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°15 :BUDGET PRIMITIF ANNEXE DE L’EXERCICE 2021 DU STATIONNEMENT 
PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif annexe du Stationnement payant hors
voirie d’Arles pour l’exercice 2021.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M4 voté par nature au niveau du chapitre. Le
service est assujetti à la TVA. 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ADOPTER le budget primitif annexe du Stationnement payant hors voirie d’Arles pour
l’exercice 2021, dans sa présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes
réglementaires.

2-  DÉCIDER  des  montants  par  chapitre  des  ouvertures  de  crédits  en  recettes  et  en
dépenses conformément au tableau ci-dessous : 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°16 :BUDGET PRIMITIF ANNEXE DE L’EXERCICE 2021 DES BASSINS DE LA 
MADELEINE

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif annexe des Bassins de la Madeleine
pour l’exercice 2021.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M14 voté par nature au niveau du chapitre. Le
service est assujetti à la TVA. 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ADOPTER le budget primitif annexe des Bassins de la Madeleine pour l’exercice 2021,
dans sa présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes réglementaires.

2-  DÉCIDER des  montants  par  chapitre  des  ouvertures  de  crédits  en  recettes  et  en
dépenses conformément au tableau ci-dessous : 

3-  AUTORISER le  versement  de  l’excédent  au  Budget  Principal  dans  la  limite  de
50 000 €uros.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°17 :BUDGET PRIMITIF ANNEXE DE L’EXERCICE 2021 DU THÉÂTRE MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Finances

J’ai  l’honneur  de  vous  présenter  le  budget  primitif  annexe  du  Théâtre  Municipal  pour
l’exercice 2021.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M14 voté par nature au niveau du chapitre. 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ADOPTER le budget primitif annexe du Théâtre Municipal pour l’exercice 2021, dans sa
présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes réglementaires,

2-  DÉCIDER des  montants  par  chapitre  des  ouvertures  de  crédits  en  recettes  et  en
dépenses conformément au tableau ci-dessous : 

3– INDIQUER que les dépenses inscrites aux chapitres 204 autorisent le versement des
participations et subventions, telles que listées dans l’annexe IV B1.7 du document.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°18 :BUDGET PRIMITIF ANNEXE DE L’EXERCICE 2021 DU SERVICE EXTÉRIEUR 
DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif annexe du service extérieur des Pompes
Funèbres pour l’exercice 2021.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M4 voté par nature au niveau du chapitre. Le
service est assujetti à la TVA. 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ADOPTER le budget primitif annexe du service extérieur des Pompes Funèbres pour
l’exercice 2021 dans sa présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes
réglementaires 

2-  DÉCIDER des  montants  par  chapitre  des  ouvertures  de  crédits  en  recettes  et  en
dépenses conformément au tableau ci-dessous :

3-  AUTORISER  le  reversement  d’une  partie  de  l’excédent  d’exploitation  constaté  au
compte administratif 2020 à hauteur de 80 000€ au budget principal, conformément aux
articles R.2221-45 et R2221-83 du CGCT. Ce résultat excédentaire exceptionnel est lié à
l’accroissement d’activités du service dû essentiellement à la crise sanitaire.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°19 :FIXATION DES DURÉES D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS - 
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Les  conditions  actuelles  des durées d'amortissements,  pour  le  budget  principal  et  ses
budgets annexes, ont été fixées et votées par délibérations depuis 1996, une mise à jour
réglementaire des durées et des catégories d’amortissements est nécessaire aujourd’hui.
 
Les  instructions  budgétaires  M14  et  M4  précisent  les  obligations  en  matière
d'amortissement et permettent aux collectivités d'en fixer librement les durées, tout en
respectant les limites fixées pour chaque catégorie d'immobilisation.

Il est proposé d'appliquer les durées d'amortissement selon les catégories d'immobilisation
concernées figurant dans les tableaux ci-dessous :

Afin  d'assurer  l'amortissement  de  tous  les  biens  que  la  collectivité  est  susceptible
d'acquérir, il est proposé d'appliquer pour d'éventuelles acquisitions à venir, relevant de
catégories  d'immobilisations  ne  figurant  pas  dans  les  tableaux  annexés,  la  durée
d'amortissement maximale autorisée par les instructions M14, M4.

Pour celles relatives aux subventions d’équipement :

La durée maximale d’amortissement des subventions d’équipement versées est fixée par
le décret n°2011-1951 du 23 décembre 2011 :
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- 5 ans, lorsqu’elle finance des biens mobiliers, du matériel ou des études
- 15 ans, lorsqu’elle finance des biens immobiliers ou des installations

Je vous demande de bien vouloir :

1- PRÉCISER que les biens acquis avant  le 1er janvier  2021 conservent leurs  durées
d’amortissements selon les délibérations antérieures.

2– DÉCIDER de fixer le seuil en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur, pour le
budget principal et les budgets annexes à 800€ HT (Hors Taxes).

3– DE FIXER les nouvelles durées pour les biens acquis à compter du 1er janvier 2021
selon les modalités de la présente délibération.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°20 :CONTRATS DE COUVERTURE DU RISQUE DE TAUX

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Par délibération n°2020-044, en date du 12 février 2020, le Conseil Municipal a autorisé la
possibilité  de  mise  en  œuvre  d’un  ou  plusieurs  contrats  d’opérations  financières
permettant de couvrir le risque de taux, soit par des instruments d’échange, soit par des
instruments de garantie.

Il est précisé qu’aucun contrat n’a été conclu sur l’année 2020.

Il est proposé à l’Assemblée de renouveler cette autorisation pour une durée de 12 mois
avec le même objectif : être en capacité de saisir toute opportunité offerte par le marché
de sécuriser  notre  dette et/ou d’optimiser  le  coût  de nos frais  financiers,  maintenir  la
structure de notre encours en adéquation avec les tendances du marché des taux. 

Sur la base des taux anticipés actuellement par le marché, l’annuité budgétaire 2021 pour
cet encours, relatif au budget principal et au budget annexe des Bassins de la Madeleine,
a été estimée comme suit : 

A travers ses mobilisations annuelles d’emprunt, et naturellement dans ses arbitrages sur
les opérations de réaménagements, la Ville s’est attachée à mettre en œuvre une gestion
responsable  du  stock  de  ses  emprunts  pour  aboutir  à  une  structure  de  son  encours
orientée majoritairement sur le taux fixe : 

Dans un contexte financier toujours incertain, il convient d’envisager un éventuel recours
aux instruments de marché en autorisant la mise en place d’instruments de couverture du
risque  de  taux  tels  que  Swap,  Option  sur  Swap,  Cap,  Floor,  Tunnel  ainsi  que  tous
instruments de marché dérivés des Swaps et Options de taux.

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER de recourir aux instruments de marché pour des opérations de couverture
des  risques  de  taux  d’intérêt  afin  d’optimiser  la  gestion  de  la  dette
(sécurisation/désensibilisation de l’encours face aux risques de taux, réduire les coûts de
financement) :
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- pour une période limitée aux 12 mois à venir, sur les contrats d’emprunts constitutifs du
stock de la dette, dont la liste est établie ci-après, ainsi que sur les emprunts nouveaux ou
de  refinancement  à  contracter  sur  la  période  et  qui  seront  inscrits  en  section
d’investissement du budget Principal et du budget annexe des Bassins de la Madeleine :
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2- AUTORISER le Maire à conclure des opérations de marché et à résilier ou modifier, avec
ou  sans  indemnités,  les  contrats  qui  seront  conclus  ou  à  conclure,  en  fonction  des
fluctuations des taux d’intérêts aux fins de s’en prémunir contre ou d’en tirer parti, il s’agit :

- des contrats d’échange de taux d’intérêt (SWAP)
- et/ou des contrats d’accord de taux futur (FRA)
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP)
- et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR)
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR)
- et/ou toutes autres opérations de marché (opérations de marché dérivées, opérations
structurées)

3– PRÉCISER :

-  que  les  index  de  référence  des  contrats  d’emprunts  et  des  contrats  de  couverture
pourront être le T4M, le TAM, l'EONIA, le TMO, le TME, l'EURIBOR, ou tout autre taux parmi
ceux communément utilisés sur les marchés concernés (LIBOR, STIBOR, TEC, CMS..)
- qu’il pourra être procédé, chaque fois que nécessaire, à l’annulation, la modification ou
au retournement d’une opération avec ou sans indemnité,
- que la durée maximale de chaque opération conclue ne devra pas être supérieure à la
durée d’amortissement résiduelle des emprunts sur lesquels porteront les opérations de
marché,
- que des primes ou commissions contractuelles pourront être versées aux contreparties
ou aux intermédiaires  financiers,  soit  en pourcentage de l’encours  visé par  l’opération
pour  les  primes,  soit  en  pourcentage  du  montant  de  l’opération  envisagée  pour  les
commissions, pendant toute la durée de celle-ci, ou encore forfaitairement.

4- INDIQUER que le Maire :

- organisera la mise en concurrence entre établissements et retiendra les meilleures offres
au  regard  des  possibilités  que  présente  le  marché  à  un  instant  donné,  de  l’objectif
financier attendu et des primes et commissions à verser,
-  passera  les  ordres  auprès  du  ou  des  établissements  retenus  et  signera  tous  les
documents et actes se rapportant aux opérations de marché ci-dessus détaillées.

5– RAPPELER :

- que le Conseil Municipal est tenu informé de chaque contrat conclu lors de la séance
suivant la réalisation de l’opération dans les conditions requises par les textes en vigueur,
- qu’une annexe est jointe au compte administratif ainsi qu’au budget primitif de chaque
exercice suivant la date de conclusion du ou des contrats, présentant les caractéristiques
de chaque contrat, le montant des éléments de dettes couverts et les pertes et profits
constatés sur chaque opération.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°21 :APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2021 DE L’OFFICE MUNICIPAL DE 
TOURISME

Rapporteur(s) : Sébastien Abonneau, 
Service : Finances

En vertu de l’article L 2231-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le budget de
l’Office  Municipal  de  Tourisme  d’Arles,  Établissement  Public  Industriel  et  Commercial
(EPIC), est délibéré par le Comité de Direction, mais doit également être soumis au Conseil
Municipal pour approbation.

Le budget primitif 2021, de l’Office Municipal de Tourisme, approuvé par son comité de
direction en date du 4 mars 2021 (délibération n°08/21), est présenté en équilibre à la
somme de : 

    1 953 378.77 €uros en section d’exploitation
           134 019.49 €uros en section d’investissement
                       
Il est notamment financé par le reversement, par la Ville, du produit de la taxe de séjour
perçu et d’une partie de la taxe additionnelle aux droits de mutation pour un montant total
de 1 093 700 €uros.

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le Budget Primitif 2021 de l’Office Municipal de Tourisme.

2- REVERSER à l’Office Municipal du Tourisme le produit de la taxe de séjour et une partie
du  produit  de  la  taxe  additionnelle  aux  droits  de  mutation  pour  un  montant  total
de  1 093 700 €uros.
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°22 :CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES ARENES 
D’ARLES 2020-2023 – AVENANT N°2 – REPORT EN JUIN 2021 DE LA FERIA DE 
PAQUES 2021

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Audit financier

En raison de l’épidémie de covid-19, aucun spectacle ne peut être ni prévu ni organisé
avec certitude dans les prochaines semaines, la Ville d’Arles et le Concessionnaire se sont
rapprochés pour étudier les modalités de mise en œuvre du contrat pour l’année 2021 et
notamment l’organisation de la Feria de Pâques, et ont décidé d’un commun accord du
report de la date de cette manifestation aux 4, 5 et 6 juin 2021, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1411-5 et
L1411-6,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L.6-3° et R3135-5,

Vu le contrat de concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles, selon
le  régime  de  la  délégation  de  service  public,  notifié  à  son  titulaire,  LUDI  ARLES
ORGANISATION,  le  15  janvier  2020,  pour  une  durée  de  quatre  ans,  soit  jusqu’au  31
décembre 2023,

Vu l’avenant n°1 au contrat de concession, portant modification de dispositions tarifaires
pour la Feria du Riz 2020,

Considérant  que  cette  Feria  sera  composée  d’un  nouveau  programme,  comprenant
notamment un spectacle grand public le vendredi soir, il convient d’autoriser la création
d’une nouvelle grille tarifaire : 
Tarifs proposés : deux catégories :
Les tribunes : 18€ 
Les générales : 14€ 
Pour les enfants de moins de 12 ans : 7€. 

Considérant la demande du Concessionnaire d’ajustements et modifications de certaines
dispositions tarifaires, il est proposé d’insérer ces modifications dans un avenant n°2 ;  

Conformément  à  l’article  L1411-6  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la
Commission de délégation de service public doit être consultée pour avis par l’assemblée
délibérante  sur  tout  projet  d’avenant,  avant  que  la  dite  assemblée  délibérante  ne  se
prononce ;

Considérant l’avis favorable rendu par la Commission de délégation de service public le 5
février 2021 ;

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER les  termes  de  l’avenant  n°2  à  la  concession  de  service  public  pour
l’exploitation des Arènes d’Arles, avec LUDI ARLES ORGANISATION, pour le report aux 4, 5
et 6 juin 2021 de la Feria de Pâques 2021.
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2-  APPROUVER le  programme prévisionnel  de  cette  manifestation,  et  notamment  la
création d’un spectacle grand public le vendredi soir.

3– AUTORISER les  modifications tarifaires  applicables aux spectacles reportés en juin
2021  :  la  non  application  de  la  réduction  de  10%  des  formules  d’abonnement  et  la
nouvelle grille tarifaire pour le spectacle grand public du vendredi soir.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la Ville l’avenant
n°2 à la concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles, ainsi que tout
document à intervenir dans la mise en œuvre de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°23 :MUSÉE RÉATTU - DEMANDE DE SUBVENTIONS DRAC PACA

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

La Ville et son musée des Beaux-arts et d’art contemporain poursuivent un programme
d’actions  pour  lesquelles  l’accompagnement  financier  de  la  Direction  Régionale  des
Affaires Culturelle (DRAC) Paca peut être sollicité à plusieurs titres :.

1 – Pour le chantier des collections

Poursuite des actions en matière de conservation préventive : aménagement des réserves
et  contrôle  des  conditions  climatiques,  prévention  et  traitement  des  nuisibles,
numérisation  des  collections,  conditionnement  des  œuvres,  actions  dans  le  cadre  du
Département d’Art Sonore (DAS).

Plan de financement

Dépenses

Recettes

2 – Pour sa Politique en faveur des publics 

- Étude des publics pour évaluer le dispositif "Musée Parallèle" destiné au public 
handicapé.

- Offre de médiation écrite enrichie, à destination du public adulte individuel

- Stages de création pour sensibiliser les publics à la pratique artistique : stage de 
sculpture pour le public du champ social ; stage de création vidéo pour les adolescents ; 
ateliers de création d’Art sonore.

Plan de financement politique des publics

Dépenses
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 Recettes

Je vous prie de bien vouloir :

1- AUTORISER les demandes de subventions auprès de la DRAC Paca pour le chantier des
collections et pour sa politique en faveur des publics,

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles 
tout document relatif à cette délibération.

3- NOTER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal.
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FINANCES

FINANCES

N°24 :ACTUALISATION DES TARIFS DE LA TAXE DE SÉJOUR 2021

Rapporteur(s) : Sébastien Abonneau, Sylvie Petetin
Service : Finances

Régulièrement, des évolutions techniques et réglementaires interviennent sur la taxe de
séjour. La présente délibération introduit les dernières modifications précisées par les lois
et décrets.

MODIFICATION INTRODUITE PAR LA LOI  DE FINANCES 2021 DU 29 DÉCEMBRE
2020

La loi de Finances pour 2021 n°2020-172 supprime la limite du plafonnement de la
taxe proportionnelle à compter du 1er janvier 2021 pour les hébergements non classés.
En 2020, le tarif de la taxe proportionnelle était plafonné au tarif applicable aux hôtels de
tourisme 4 étoiles dans la limite de 2.30 € (hors taxes additionnelle du département de
10 %). 

Ce plafonnement est donc supprimé et remplacé par le tarif le plus haut voté par la
collectivité soit 4.20 € (hors taxe additionnelle du Département de 10%) correspondant à
la catégorie « Palaces » 

RAPPEL : INFORMATIONS GÉNÉRALES ET OBLIGATIONS 

La  taxe  de  séjour  est  destinée  au  développement  et  à  la  promotion  du  tourisme  en
permettant aux communes françaises de financer les dépenses liées à la fréquentation
touristique ou à la protection de leurs espaces naturels.

Il convient de rappeler que le Conseil Départemental des Bouches du Rhône a instauré une
taxe départementale additionnelle à la taxe de séjour de 10% depuis le 1er janvier 2017,
et que la Ville d’Arles a souhaité conserver la collecte et la perception de la taxe de séjour,
même si  la  communauté d’agglomération  Arles-Crau-Camargue-Montagnette,  exerce la
compétence « promotion du tourisme » depuis le 1er janvier 2018 (délibération n°2018-
270 du 24 octobre 2018).

A – LA PERCEPTION ET LA DÉCLARATION PAR L’HÉBERGEUR :

La taxe de séjour doit être payée par le vacancier qui loge dans l'un des hébergements
suivants  :  «  Palace,  hôtel,  résidence  de  tourisme  ou  location  de  vacances  entre
particuliers, chambres d’hôtes, village de vacances, hébergement de plein air - camping,
caravanage, port de plaisance, air de stationnement - et auberges collectives ».

La  taxe  de  séjour  perçue  «  au  réel  »  est  plus  équitable  entre  logeurs  hôteliers  et
hébergeurs privés qui reversent à la Ville, dans les mêmes conditions, le produit de la taxe
réellement collectée ; elle est ainsi plus lisible par les hébergeurs touristiques, car elle est
en lien proportionnel  direct avec l’activité économique exercée (période d’ouverture et
taux de remplissage).

Les hébergeurs  déclarent  eux-mêmes mensuellement,  avant  le 10 du mois  suivant,  le
produit de la taxe de séjour, (qu’ils louent par une plate-forme de location ou pas), depuis
leur espace dédié de télé-déclaration, via le site Internet mis à disposition par la Ville.
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La taxe de séjour est recouvrée, chaque trimestre civil,  dans les délais réglementaires
détaillés sur l’avis des sommes à payer émis auprès de l’hébergeur par la Commune.

                                   

B – LES OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES :
 
Toute  activité  de  location  saisonnière  est  soumise  obligatoirement  à  une  déclaration
préalable  auprès  de  la  commune,  qui  délivre  un  numéro  d’enregistrement  unique  qui
devra apparaître sur toutes les annonces des offres de location saisonnière quel que soit le
support de promotion (délibérations n°2018-234 et n°2018-235 du 26 septembre 2018).

De plus, tout changement d’usage de locaux d’habitation en locaux destinés à la location
de courte  durée,  doit  faire  l’objet  d’une demande formelle  auprès  des  services  de  la
Commune (délibération n°2019-0061 du 27 mars 2019).

La grille tarifaire doit être affichée chez les logeurs professionnels, particuliers ou autres
intermédiaires chargés de percevoir la taxe de séjour.  

Chaque logeur  est  tenu de présenter  un registre (ou son équivalent  informatique)  sur
lequel seront mentionnés, à la date et dans l’ordre des perceptions effectuées, le nombre
de personnes ayant séjourné dans l’établissement, le nombre de nuitées correspondantes,
le montant de la taxe perçue ainsi que, le cas échéant, les motifs d’exonération.

C – LE CONTRÔLE POUR DÉFAUT DE DÉCLARATION :

Le montant  des  taxes  acquittées  peut  être  contrôlé  par  la  commune.  Le  Maire  et  les
agents  commissionnés  par  lui,  peuvent  procéder  à  la  vérification  des  déclarations
produites. A cette fin, ils peuvent demander la communication des pièces comptables.

La procédure de taxation d’office a été revue afin de permettre aux communes d’adresser
un avis de taxation d’office basé sur un montant estimé par l’ordonnateur à partir des
éléments dont il dispose.

Par ailleurs, en cas de défaut de déclaration, d’absence ou de retard de paiement de la
taxe collectée, et après mise en demeure, demeurée infructueuse, un avis de taxation
d’office motivé sera communiqué au déclarant défaillant. 

Tout  retard  dans  le  versement  du produit  de  la  taxe donnera  lieu  à l’application d’un
intérêt égal à 0.20 % par mois de retard.

D –  LA  COLLECTE  ET  LE  REVERSEMENT PAR LES PLATE-FORMES DE  MISE  EN
RELATION :

Deux cas sont distingués : 
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- Les plateformes « intermédiaires de paiement » sont dans l’obligation de collecter la taxe
de séjour pour le compte de loueurs non professionnels (particuliers), dans les mêmes
conditions que les hébergeurs professionnels (hôtels, …). 

- Les plateformes qui ne sont pas « intermédiaires de paiement », peuvent être préposées
à  la  collecte  de  la  taxe  de  séjour  et  à  l’exécution  des  formalités  déclaratives
correspondantes,  si  elles  y  ont  été  habilitées  par  les  loueurs  (professionnels  ou  non)
propriétaires de l’établissement.  

L’article 114 de la loi de finances pour 2020 a modifié la périodicité de reversement de la
taxe de séjour collectée par les plateformes. 
Pour ces plateformes, le versement de la taxe de séjour collectée du 1er janvier au 31
décembre s’effectuera au semestre : au plus tard le 30 juin et le 31 décembre de chaque
année :

- Le versement au 30 juin, inclut les sommes collectées au titre de l’année 
  antérieure qui n’auraient pas été encore reversées,
- Le versement au 31 décembre, doit inclure les sommes collectées avant le 30 juin 
  et qui n’auraient pas été reversées à cette date.

Les  plateformes  sont  tenues  d’accompagner  leurs  versements  d’un  état  déclaratif
comportant la liste des informations transmises par les logeurs :

- Nombre de personnes ayant logé
- Nombre de nuitées constatées
- Montant de la taxe perçue
- Motifs d’exonération de la taxe de séjour, le cas échéant
- Date de la perception
- Adresse du logement
- Prix de chaque nuitée lorsque l’hébergement n’est pas classé
- Numéro d’enregistrement de l’hébergement (prévu à l’article L.324-1-1 du code 
  du tourisme).

E – LES PRINCIPAUX TEXTES EN VIGUEUR RELATIFS A LA TAXE DE SÉJOUR :

Code Général des Collectivités Territoriales 
Articles L2333-26 à L2333-28 : Dispositions générales sur la taxe de séjour,
Articles L2333-29 à L2333-32 et L2333-40 à L2333-42 : Assiette, tarif et exonération de la
taxe de séjour,
Articles L2333-33 à L2333-39 : Recouvrement, contrôle et sanctions,
Articles R.2333-43 à R.2333-69 : Modalités générales sur la taxe de séjour, obligations du
logeur, …, 
Décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019 relatif à la taxation d’office.

Code du Tourisme 
Articles L.312-1, L422-3 et L422-5 : dispositions générales taxe de séjour.

F – NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE DE LA TAXE DE SÉJOUR APPLICABLE A COMPTER
DU 1ER JANVIER 2021 en annexe 1 à la présente délibération :

L’article L.2333-30 du Code Général des Collectivités Territoriales, les limites tarifaires sont
« revalorisées chaque année dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice
des prix à la consommation, hors tabac, de l’avant-dernière année, soit + 1,5 % pour 2019
(source INSEE). Pour la taxe de séjour 2021, compte tenu de ce taux, seul le tarif plafond
applicable à la catégorie tarifaire des palaces évolue de 4,20 € au lieu de 4,10 € (4,20 €
part communale et 0,42 € part départementale).
Une nouvelle catégorie d’hébergement est créée à compter du 1er janvier 2020 « les
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auberges collectives ». Conformément au III de l'article 113 de la loi n° 2019-1479 du 28
décembre 2019, le tarif applicable aux auberges collectives doit être celui adopté par la
collectivité territoriale pour la catégorie des hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de
tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles et
chambres d'hôtes (0.80 € part communale et 0.08 € part départementale)
Il  est  rappelé  que  depuis  le  1er  janvier  2019,  la  taxe  de  séjour  applicable  aux
hébergements non classés ou en attente de classement « Hôtels, Résidences de Tourisme,
Meublés de Tourisme et Villages Vacances » est proportionnelle au coût de la nuitée, selon
le taux déterminé par la commune. 

Les  collectivités  sont  tenues  d’informer  l’administration  fiscale  des  caractéristiques  de
leurs délibération (donc de leurs tarifs) par intégration des informations délibérées dans
l’application OCSITAN.

Je vous demande de bien vouloir :

1-  ABROGER la  délibération  n°  2020-0233  du  25/09/2020  à  compter  de  la  date
d’application des nouveaux tarifs, soit au 1er janvier 2021.

2- ADOPTER l’ensemble des dispositions décrites dans la présente délibération.

3- DÉCIDER d’établir à compter du 1er janvier 2021 et dans les conditions fixées par la
présente  délibération,  la  taxe  de  séjour  au  réel  selon  le  nouveau  barème détaillé  en
annexe 1.
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FINANCES

N°25 :APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT - FIABILISATION DES 
BASES DE LA FISCALITÉ DIRECTE LOCALE - ENTRE LA VILLE D’ARLES, LA 
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES–COTE 
D’AZUR ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

La valeur locative cadastrale est un élément déterminant de la fiscalité directe locale, Elle
sert  à  calculer  l’assiette  des  taxes  foncières  et  des  taxes  annexes  dont  la  taxe
d’enlèvement des ordures ménagères, de la taxe d’habitation (résidences secondaires et
locaux vacants) et de la contribution foncière des entreprises). La qualité de mise à jour
des valeurs locatives réalisée par la DGFIP apparaît donc comme un nécessité pour une
meilleure application fiscale locale.

La ville d’Arles, associée à la Direction régionale des Finances Publiques de Provence Alpes
Côte d’Azur et du Département des Bouches-du-Rhône renforcent leur collaboration afin
de fiabiliser  les  valeurs  locatives  des  propriétés  bâties  et  optimiser  les  bases  fiscales
communales.

La Commune d’Arles souhaite que le principe d’équité fiscale soit appliqué sur l’ensemble
de son territoire.

Le présent « Contrat de partenariat / Fiabilisation des bases de fiscalité directe locale »
définit les modalités d’échanges réciproques d’information entre l’administration fiscale et
la collectivité en matière de fiscalité directe locale par la formalisation des deux axes de
fiabilisation définis  conjointement,  chaque axe fait  l’objet  d’un fiche action  détaillé  en
annexe du présent contrat : 

Action n°1 / Vérification Sélective des Locaux 

Ces opérations seront conduites par les services de la DGFIP. L’objectif est d’assurer un
recensement le plus complet possible des bases sur lesquelles sont assises les impositions
directes locales. 

Action n°2 / Améliorer la gestion des adresses pour fiabiliser les bases fiscales

L’objectif de cette opération est d’améliorer l’identification des locaux grâce à une mise à
jour des adresses des personnes, des locaux, et des parcelles afin de faciliter la détection
des  changements  et  d’ajuster  les  bases  d’imposition.  La  tenue  à  jour  des  adresses
foncières pour la mise à jour de la voirie est un élément également indispensable.

Action n°3 / Mise en place d’une « équipe opérationnelle »

L’objectif est de renforcer le partenariat entre la DRFIP PACA 13 et la Commune d’Arles
afin de s’assurer de l’égalité de traitement entre les contribuables et s’attache tant au
recensement des bases qu’à l’exactitude de leur classement. Cette équipe sera composée
d’agents de la DRFIP et de la commune d’Arles.

Cette  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  trois  ans  à  compter  de  la  date  de
signature.

Présentation du bilan des travaux réalisés : 

Le  bilan  des  travaux  sera  présenté  lors  de  la  réunion  annuelle  de  la  commission
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communale et la commission intercommunale des impôts directs locaux. Un comité de
pilotage, composé des partenaires nommément désignés au point n°5 des fiches actions
se réunira deux fois par  an pour  établir  un point  d’étape sur  l’état d’avancement des
travaux.

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER la convention de partenariat « Fiabilisation des bases de la fiscalité
directe locale », telle que décrite ci-dessus et présentée en annexe, liant la Ville d’Arles, La
DRFIP PACA 13 et du Département des Bouches-du-Rhône.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la ville tout
document nécessaire à l'exécution de la présente délibération.
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FINANCES

N°26 :CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT ET D’AMENAGEMENT 
2021-2023 CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHONE/VILLE D’ARLES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Finances

Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône soutient et accompagne financièrement
les projets d’investissement et d’équipement des communes avec le dispositif « Contrat
Départemental de Développement et d’Aménagement » (CDDA).

Le  Contrat  2018/2019venant  de  s’achever,la  Ville  souhaite  proposer  au  Conseil
Départemental un nouveau partenariat pour la période 2021/2023, pour la réalisation d’un
programme pluriannuel d’investissement d’un volume de 24 805 116€ HT de travaux,en
sollicitant un taux de participation de 65% (contre 50% au titre du précédent contrat),
soit15 998 203 € (annexe 1).

Le Contrat 2021/2023 sera particulièrement orienté sur des interventions en faveur :
- du développement et de la modernisation des infrastructures et des réseaux (plan Voirie,
plan chauffage…), 
- de l’aménagement d’espaces publics, 
- de la réalisation de grands équipements publics
- de la rénovation du patrimoine communal en faveur de la jeunesse et des sports 
- de l’acquisition de véhicules techniques. 

Pour 2021, la programmation de la 1ère année du contrat fait apparaître une dépense
subventionnable de 5 981 122 €HT, pour une aide financière du Conseil Départemental de
3 348 027M€ (annexe 2).

Je vous demande de bien vouloir

1-APPROUVER  le  projet  de  Contrat  Départemental  de  Développement  et
d’Aménagement  2021/2023  entre  la  Ville  d’Arles  et  le  Conseil  Départemental  des
Bouches-du-Rhône annexé à la présente délibération (annexe 1)

2-APPROUVER le  programme  de  la  tranche  2021  du  Contrat  Départemental  de
Développement et d’Aménagement annexé à la présente délibération (annexe 2).

3-AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette affaire.
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FINANCES

N°27 :PRÉVENTION DE LA DELINQUANCE – VIDÉO PROTECTION 2021 DEMANDE 
D’AIDES FINANCIÈRES

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Finances

La Ville,  soucieuse d’assurer  la  sécurité  de ses  concitoyens,  a  défini  une politique de
prévention de la délinquance et de la radicalisation, qui prévoit notamment l’installation
d’un système de vidéo protection, établi en concertation avec le Conseil Local de Sécurité
et  de  Prévention  de  la  Délinquance  (CLSPDR)  et  les  forces  de  Gendarmerie  et  Police
Nationales.

Les  abords  de l’ensemble  des  Collèges  et  Lycées  sont  protégés,  ainsi  qu’une majeure
partie des quartiers du Centre-Ville, Barriol, Trébon, Pont de Crau, Griffeuille, Trinquetaille,
ainsi que les villages de Raphèle, Moulès et Mas-Thibert.

Néanmoins, certains lieux et points sensibles restent encore à couvrir, en particulier :. 

I )  sites reperés avec la  police nationale:

- Site Cavalerie
- Accès 113
- Tour de l’Ecorchoir
- Rue Schwetzer Quartier Griffeuille
- Site Pont de Trinquetaille (coté trinquetaille) 
- Ecole Primaire de Trinquetaille
- Square Rosenberg
- Boulevard Clémenceau/ Sadi Carnot
- Boulevard victor Hugo, près de la tour Luma (ouverture prévue en mai 2021) et de l’Ecole
- Nationale Supérieure de la photographie
-Trébon (Rond point situé à proximité du Lycée Montmajour)

II)   sites reperés avec la gendarmerie nationale:

- Accès de Raphèle les Arles
- Moulès (croisement direction nationale 113)

Le coût de cette programmation s’élève à 223 915 € HT, soit 268 698 € TTC. La Ville
souhaite solliciter l’aide de l’Etat au titre du FIPDR 2021 et du CD 13 au titre du dispositif
« Aide aux Equipements pour la sécurité publique » pour la réalisation de ce projet.

Le plan de financement de cette opération est le suivant :

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter pour ces opérations l’aide financière de l’Etat
et du Conseil Départemental au titre des dispositifs « FIPDR 2021 » et « Aide aux 
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équipements pour la sécurité publique 2021 » aux taux les plus élevés possibles.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout 
document à intervenir dans cette affaire.
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FINANCES

N°28 :DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES POUR L’EQUIPEMENT ET LE MATÉRIEL DE
LA POLICE MUNICIPALE

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Finances

Par délibération N°2020.0296 du 27 novembre 2020, le Conseil Municipal a approuvé la
réalisation d’acquisitions de matériel pour la Police Municipale (gilets pare-balles, caméras
piétons, radios …) et autorisé Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’Etat au
titre du FIPDR.

Après discussion auprès de nos partenaires financiers,  des ajustements concernant les
dépenses éligibles ont été apportés au projet initial.

Le coût de l’opération s’élève désormais à 142 263 € HT (170 716 € TTC).
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Etat FIPDR                            14 050 € (10%)
Conseil Départemental         85 358 € (60%)
Ville d’Arles                           42 855 € (30%)

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER les modifications apportées à l’opération.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’Etat au titre du FIPDR
2021 et  celle  du Conseil  Départemental  des Bouches-du-Rhône au titre de « l’Aide du
Département  pour  la  Sécurité  Publique 2021 » au taux  le  plus  élevé possible  pour  la
réalisation de cette opération.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette délibération.
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FINANCES

N°29 :DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DE LA DOTATION
DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 2021

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

La Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) est un fonds qui permet à l’Etat
d’accompagner les projets des collectivités sous forme de subventions.

Ce fonds est notamment mis en œuvre sur des dispositifs tels que le Contrat de Ruralité
(qui s’est terminé en 2020) ou le Contrat Action Cœur de Ville, et a été abondé récemment
par le Gouvernement pour le Plan de Relance.

La Ville souhaite déposer plusieurs dossiers de demandes de subvention au titre de la DSIL
2021 pour  le  financement  d’opérations aujourd’hui  inscrites  dans  son Plan Pluriannuel
d’Investissement, et qui connaîtront un démarrage dès l’exercice 2021 :

Je vous demande de bien vouloir 

1– SOLLICITER auprès de l’État les aides financières présentées ci-dessus ;

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à cette délibération.
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FINANCES

N°30 :DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L’ETAT DANS LE CADRE DE L'APPEL 
A PROJETS POUR UN SOCLE NUMERIQUE DANS LES ECOLES ELEMENTAIRES

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : DSIT

Dans le cadre du Plan de relance présenté par le Gouvernement le 3 septembre 2020, un
important  volet  est  dédié  à  la  transformation  numérique  de  l’enseignement  pour
contribuer à porter la généralisation du numérique éducatif et ainsi assurer la continuité
pédagogique et administrative au regard de l’expérience de la crise sanitaire de la Covid-
19.

Cet  appel  à  projets  vise  à  réduire  les  inégalités  scolaires  et  lutter  contre  la  fracture
numérique en contribuant à assurer un égal accès au service public de l’éducation.

L’ambition de cet appel à projets est d’appuyer la transformation numérique des écoles en
favorisant  la  constitution  d’un  programme  fondé  notamment  sur  le  volet  suivant :
l’équipement des écoles d’un socle numérique de base (vidéoprojecteurs, poste de travail
fixe et/ou mobile, …).

Au regard des objectifs poursuivis, il  parait donc pertinent de candidater à cet appel à
projets de l’Etat afin d’octroyer un socle numérique de base aux salles de classes des
écoles de la Ville d’Arles non encore équipées. 

Les 23 Ecoles primaires de la commune seront concernées.

Le programme envisagé concerne l’acquisition des matériels numériques suivants :

- Postes de travail fixes : 17.670€ HT soit 21.204€ TTC

- Vidéoprojecteurs & Tableaux Interactifs: 112.756,7€ HT soit 135.308,04€ TTC

- Poste de travail mobiles : 26.760€ HT soit 32.112€ TTC

- Travaux de Réseaux : 10.000€ HT soit 12.000€ TTC

- Services Numériques : 20.000€ HT soit 24.000€ TTC

Le coût total de ces acquisitions s’élève à 216.960,50€ HT soit 260.352,60€ TTC.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Etat  148.480,25 € (70 %)

Ville d’Arles 111.872,35 € (30 %)

Il  sera  déployé  sur  les  années  2021,  2022,  sous  réserve  de  l’obtention  des  aides
financières concourant à sa réalisation.

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER l’ensemble de ces acquisitions.
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2 – AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’Etat à hauteur de 70%
au titre de l’appel à projets « Pour un socle numérique dans les écoles ».

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette affaire.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°31 :SPL AREA REGION SUD – RAPPORT DES ELUS A LEUR COLLECTIVITE – 
EXERCICE 2019

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Audit financier

Synthèse du Rapport des Élus à leur collectivité pour l’exercice 2019 : 

Déroulement de l’exercice 2019 : 

Le Président est Monsieur Pierre-Paul LEONELLI, Conseiller Régional
Le Directeur Général est Monsieur Laurent GELLE-LACROIX
Le Commissaire aux Comptes est le Cabinet MAZARS

Au niveau de la vie sociale : 
Trois conseils d’administration se sont tenus avec pour évènements principaux :
- Constat de deux augmentations de capital ayant permis l’entrée de quatre nouvelles
collectivités  actionnaires  :  la  Communauté  de  communes  du  Briançonnais,  la  Ville  de
Cotignac, la Ville de Serres, la Communauté de communes du Pays des Ecrins.

- Information sur la remise en cause, par l’arrêt du Conseil d’État du 14 novembre 2018, de
la composition de l’actionnariat des entreprises publiques locales.

- Décision du conseil d’administration du 22 novembre 2019, pour l’ajout, en son sein,
d’un  second  siège  réservé  aux  actionnaires  minoritaires,  afin  de  renforcer  le  contrôle
analogue (procédure en cours de finalisation).

- Engagement de l’opération d’aménagement Varécopole dont la maîtrise d’ouvrage est
assurée par la Communauté de communes Cœur du Var.

Au niveau de l’activité opérationnelle, l’AREA a contractualisé 278 opérations en  2019
(contre 256 en 2018) y compris les contrats de maintenance annuelle :
274 opérations pour le compte de la Région, pour un montant de 859 376 K€
4 opérations pour le compte de ses autres actionnaires, pour un montant de 35 369 K€.
 
Synthèse au niveau opérations / financier / marchés : 
96 publicités pour le compte de la Région et 50 publicités pour le compte d’autres maîtres
d’ouvrage.

698 marchés ont été notifiés en 2019 :
- 577 marchés de travaux,
- 109 marchés de services,
- 12 marchés de fournitures.

L’exercice affiche un résultat net de -548 K€.
- les produits s’élèvent à 13 092 K€, avec un chiffre d’affaires de 6 442 K€
- les charges s’élèvent à 13 640 K€

Pour rappel, un Groupement d’intérêt Économique (GIE) a été mis en place au 1er janvier
2018, modifiant structurellement la comptabilité : le GIE supporte les dépenses communes
et le personnel des fonctions support, avant de les répartir par un schéma de refacturation
à ses adhérents : la SEMAREA (société d’économie mixte) et la SPL AREA.

Evolution des moyens :
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Poursuite  de  la  phase  de  dématérialisation  des  consultations  et  préparation  de  la
dématérialisation des factures.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 1524-5, qui
prévoit notamment « … Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs
groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins
une  fois  par  an  par  leurs  représentants  au  conseil  d'administration  ou  au  conseil  de
surveillance,  et qui  porte notamment sur les modifications des statuts qui  ont pu être
apportées à la société d'économie mixte. Lorsque ce rapport est présenté à l'assemblée
spéciale,  celle-ci  assure  la  communication  immédiate  aux  mêmes  fins  aux  organes
délibérants des collectivités et groupements qui en sont membres… »

Vu la délibération n° 2007-132 du Conseil municipal du 31 mai 2007 approuvant le choix
du concessionnaire,  le  traité de concession et  la participation financière du concédant
dans  le  cadre  de  la  ZAC  des  Ateliers  SNCF,  à  savoir  la  Société  Publique  Locale
d’Aménagement  (SPL)  AREA  -  Agence  Régionale  d’Équipement  et  d’Aménagement  -
Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu la délibération n°2020_0048 du Conseil  municipal du 12 février 2020 approuvant la
modification  de  l’article  15  des  statuts  de  la  SPL  AREA  Région  Sud  relative  à
l’augmentation du nombre de sièges au Conseil d’administration, avec l’attribution d’un
second siège aux représentants des actionnaires minoritaires, désignés par ces derniers
en Assemblée Spéciale,

Vu la délibération n°2020_0320 du Conseil  municipal  du 27 novembre 2020 désignant
Madame Sophie ASPORD en tant que représentante de Monsieur le Maire pour siéger aux
assemblées spéciales des actionnaires minoritaires de la Société Publique Locale AREA
Région Sud,

Considérant que la Région est actionnaire de la Société Publique Locale AREA Région Sud
depuis  1987  et  au  31  décembre  2019,  détient  94,17  % des  actions,  qui  sont  toutes
publiques,

Considérant  que  la  Ville  d’Arles  est  actionnaire  de  la  Société  Publique  Locale
d’Aménagement AREA Région Sud et détient trois actions, soit 0,10 % des actions et est à
ce titre représentée par Madame Sophie ASPORD à l’Assemblée Spéciale des Actionnaires
Minoritaires de l’AREA Région Sud,

Considérant que AREA, dont le capital s’élève à 461 601 euros au 31 décembre 2019, a
pour objet la réalisation, pour le compte de ses actionnaires et sur le territoire de ces
derniers, de toute opération d’aménagement, de construction, de réhabilitation, de gros
entretien,  de  maintenance,  de  gestion,  des  bâtiments  et  équipements  dont  les
actionnaires sont propriétaires ou assurent la maîtrise d’ouvrage et toute prestation de
services entrant dans ce cadre, ainsi que toute opération liée à l’efficacité et à la transition
énergétique,

Considérant que AREA a communiqué, le 9 décembre 2020, le Rapport des Élus à leur
collectivité  pour  l’exercice  social  2019,  approuvé  par  le  Conseil  d’Administration  du  4
novembre 2020. 

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le rapport des élus à leur collectivité pour l’exercice 2019 de la SPL AREA
Région Sud.
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2- DONNER QUITUS au représentant de la commune pour l’année 2019. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°32 :DÉNOMINATION DE LA VOIE DESSERVANT LE LOTISSEMENT "LE CLOS DE 
BELLOMBRE 1" A RAPHELE : "IMPASSE DES VIOLETTES"

Rapporteur(s) : Gérard Quaix, 
Service : Foncier - Cadastre - Adressage

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d’intervention
d’urgence, assure la qualité de distribution du courrier et des autres services publics ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.

Pour toutes ces raisons, il convient d’identifier clairement les adresses des immeubles et
autres équipements.

L’Adjoint de Quartier de Raphèle a proposé de dénommer la voie desservant le lotissement
« Le Clos de Bellombre 1 » situé à Raphèle :

«  Impasse des Violettes », 

Sur le terrain de cette impasse s’étalait autrefois un champ de violettes.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,
Considérant la nécessité de dénommer les voies communales,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER de dénommer la voie desservant le lotissement « Le Clos de Bellombre 1 » à
Raphèle, tel que défini sur le plan ci-joint : «Impasse des Violettes».

2-  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l’administration fiscale, au cadastre, à l’ACCM, à France Télécom, l’INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à cette délibération,
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°33 :RETRAIT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLEE DES BAUX-ALPILLES 
(CCVBBA) DU SYNDICAT MIXTE DU VIGUEIRAT ET DE LA VALLÉE DES BAUX 
(SMVVB) ET MODIFICATION DES STATUTS DU SMVVB

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2021-006 du 28 janvier 2021, le Comité Syndical du Syndicat Mixte du
Vigueirat  et  de  la  Vallée  des  Baux  (SMVVB)  a  approuvé  le  principe  de  retrait  de  la
Communauté de Communes Vallée des Baux Alpilles (CCVBA) du SMVVB, à compter du 1er

janvier 2021. 

Conformément  à  l’article  L5211-19  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le
conseil de chaque collectivité membre du syndicat dispose d’un délai de trois mois pour se
prononcer sur le retrait envisagé. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est
réputée défavorable.

Par délibération 2021-008 du 28 janvier, le Comité Syndical a également délibéré pour
modifier les statuts du Syndicat suite au retrait de la CCVBA. 

Conformément à L.5211-20 du Code général des collectivités territoriales, le conseil de
chaque collectivité membre du syndicat dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer
sur  la  modification envisagée. A défaut  de délibération  dans ce  délai,  sa  décision est
réputée favorable.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.5211-19 et
L.5211-20,

Vu les délibérations n°2021-006 et 2021-008 du Comité Syndical du SMVVB en date du 28
janvier 2021, qui approuvent le principe de retrait et la modification correspondante de
ces statuts,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le principe de retrait de la Communauté de Communes Vallée des Baux-
Alpilles du SMVVB, à compter du 1er janvier 2021

2- APPROUVER les statuts du SMVVB modifiés suite au retrait de la CCVBA, annexés à la
présente délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°34 :RETRAIT DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR (PACA) DU 
SYNDICAT MIXTE DES TRAVERSÉES DU DELTA DU RHÔNE (SMTDR)

Rapporteur(s) : Marie-Amélie Ferrand-Coccia, 
Service : Assemblées

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-19 du CGCT,

Vu  l’arrêté  Préfectoral  du  12  juillet  1999  relatif  à  la  création  du  Syndicat  Mixte  des
Traversées du Delta du Rhône (SMTDR) pour une durée illimitée conformément à l’article
L.5721-2, du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts du SMTDR,

Vu l’arrêté Préfectoral du 23 mars 2005 portant autorisation de modification des statuts du
SMTDR notamment en ce qui concerne la composition du comité syndical,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Régional  PACA  n°19-63  du  15  mars  2019  relative  à  la
procédure de retrait de la Région du SMTDR,

Vu  la  délibération  n°20-673  du  Conseil  Régional  PACA  du  9  octobre  2020  relative  au
protocole d’accord avec le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône pour la sortie du
Conseil Régional, du SMTDR,

Vu la délibération du 11 décembre 2020 du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône
approuvant  les  termes  du  protocole  d’accord  définissant  les  conditions  de  retrait  du
Conseil Régional PACA du SMTDR du 1er janvier 2021,

Vu le courrier en date du 18 février 2021 de Madame C. Chabaud, Présidente du SMTDR,

Vu  la  délibération  n°2021-0101  du  28  janvier  2021  du  Comité  Syndical  du  SMTDR
approuvant le retrait du Conseil Régional PACA du SMTDR,

Considérant que le Conseil Régional PACA a décidé par délibération susvisée du 15 mars
2019 d’engager une procédure visant son retrait du Syndicat,

Considérant que les échanges entre le Conseil Régional PACA et le Conseil Départemental
des Bouches-du-Rhône ont permis de définir les modalités de ce retrait et de les formaliser
au sein d’un protocole,

Considérant que le retrait de la Conseil Régional PACA du SMTDR est effective à compter
du  1er janvier  2021  et  doit  donner  lieu  à  modification  des  statuts  du  Syndicat
conformément aux dispositions de droit commun,

Considérant  le  protocole  de  sortie  adopté  par  la  Conseil  Régional  PACA et  le  Conseil
Départemental  des  Bouches-du-Rhône,  prévoyant  un  accompagnement  financier  de  la
région à hauteur de 1 million d’euros en 2021, 0,660 millions d’euros en 2022 et 0,340
millions d’euros en 2023,

Considérant, par ce même protocole, l’engagement du Conseil Régional PACA à prévoir
une participation de 8 millions d’euros pour le financement d’un pont en lieu et place du
bac de Barcarin,

Considérant le vote défavorable des élus de la ville d’Arles au Conseil Syndical du SMTDR
se  prononçant  sur  le  retrait  du  Conseil  Régional  PACA  par  délibération  n°2021-0101
susvisée,
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Je vous demande de bien vouloir :

1-  ÉMETTRE un  avis  défavorable au  retrait  du  Conseil  Régional  PACA  du  SMTDR,
découlant de l’accord entre le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône et le Conseil
Régional PACA, à compter du 1er janvier 2021, 

2- PRENDRE ACTE des conditions de sortie du Conseil Régional PACA, détaillées dans le
protocole d’accord sur les modalités financières d’accompagnement de ce retrait,

3– PRÉCISER  que le retrait du Conseil Régional, découlant d’un accord avec le Conseil
Départemental, ne saurait se traduire par une modification du taux de participation de la
commune d’Arles au budget du SMTDR, tant en fonctionnement qu’en investissement.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°35 :COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX -
PRÉSENTATION DES TRAVAUX RÉALISES AU COURS DE L’ANNÉE 2020

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Assemblées

En  application  de  l'article  L1413-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la
Commission Consultative des Services Publics Locaux se prononce sur les activités des
Services Publics Locaux confiées à des tiers, par délégation de service public ou exploitées
en régie dotée de l'autonomie financière.

L'objet de cette commission est de permettre l'expression des usagers de ces services
publics. La Commission Consultative des Services Publics Locaux détient deux types de
compétence :

Elle est consultée pour avis :
- sur tout projet de délégation de service public
- sur tout projet de création d'une régie à autonomie financière

Elle examine chaque année :
- le rapport annuel établi par le délégataire de service public
- le bilan d'activités des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière

La soumission pour examen n'implique pas l'expression d'un avis.

Conformément à l'article susvisé, le Président de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux présente au Conseil Municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un état
des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année précédente.

Pour l'année 2020, ces travaux se sont déroulés de la façon suivante :

Réunion du 20 janvier 2020, convoquée le 19 décembre 2019
Ordre du jour :
- Régie des centres sociaux Mas Clairanne et Christian Chèze – Rapport annuel – Exercice
2019
- Délégation de service public pour l’exploitation du théâtre d’Arles – Rapport annuel – 
Exercice 2018/2019
- Délégation de service public pour l’exploitation de la fourrière automobile de la Ville 
d’Arles – Rapport annuel – Exercice 2018/2019

Réunion du 14 décembre 2020, convoquée le 23 novembre 2019
Ordre du jour :
- Délégation de service public pour l’exploitation du théâtre municipal d’Arles – Choix du 
mode de gestion
- Délégation de service public pour l’exploitation des arènes d’Arles – Rapport annuel – 
Exercice 2019
- Délégation de service public de Gaz Réseau Distribution France (GRDF) – Rapport annuel -
Exercice 2019
- Régie des pompes funèbres – Rapport annuel – Exercice 2019
- Régie du stationnement payant hors voirie d’Arles – Rapport annuel – Exercice 2019

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la présentation des travaux réalisés par la Commission Consultative
des Services Publics Locaux, au cours de l'année 2020.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°36 :CONVENTION INDIVIDUELLE DE MISE A DISPOSITION PARTIELLE DES 
AGENTS DE LA DIRECTION DES SYSTÈMES D’INFORMATION ET DE 
TELECOMMUNICATION AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ARLES 
CRAU CAMARGUE MONTAGNETTE - RENOUVELLEMENT

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : DSIT

Par  délibération  n°  2017-0131  du  26  avril  2017  « Convention  individuelle  de  mise  à
disposition  partielle  des  agents  de  la  Direction  des  Systèmes  d’Information  et  de
Télécommunication  auprès  de  la  Communauté  d’Agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette », une mise à disposition partielle de chaque agent de la DSIT auprès de la
communauté d’agglomération ACCM a été aménagée,  à raison de 218 heures par an, soit
un remboursement  de la part de l’EPCI d’un montant de la rémunération et des charges
sociales  du  fonctionnaire  mis  à  disposition  à  hauteur  de  12  %  de  l’exercice  de  ses
missions.

Cette  délibération  étant  arrivée  à  échéance  le  31  décembre  2020,  il  convient  de  la
renouveler, pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2021, reconductible trois fois par
période annuelle.

Au  regard  de  l’évolution  croissante  des  missions  rendues  à  la  communauté
d’agglomération,  le  temps  de  mise  à  disposition  partielle  des  agents  de  la  DSIT  est
actualisé. Le nombre d’heures est ainsi porté à 361 heures par an, soit un remboursement
du montant de la rémunération et des charges sociales du fonctionnaire mis à disposition
à hauteur de 22,5 % de la part d’exercice de ses missions.

A ce titre,  il  est  nécessaire d’adopter  le  modèle de convention individuelle  de mise à
disposition de chaque agent de la DSIT auprès de la communauté d’agglomération, ci-
annexé, pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2021.
 
Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER la convention individuelle de mise à disposition partielle des agents de la
Direction des Systèmes d’Information et de Télécommunication auprès de ACCM, entre la
Ville d’Arles et la Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette ;

2- AUTORISER Monsieur le 1er Adjoint au Maire à signer les conventions individuelles de
mise à disposition de chaque agent  de la  Direction des Systèmes d’Information et  de
Télécommunication auprès de la Communauté d’agglomération ACCM ; 

3-  PRÉCISER  que les crédits nécessaires à cette opération sont ouverts au budget de
l’exercice. 
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REPRÉSENTATIONS

REPRÉSENTATIONS

N°37 :DÉSIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
PLUSIEURS COPROPRIÉTÉS DE LA VILLE D'ARLES

Rapporteur(s) : Antoine Parra, 
Service : Assemblées

La Ville d’Arles est propriétaire depuis des années de plusieurs lots au sein de diverses
copropriétés sur le territoire communal. Il s’agit des immeubles  suivants :

- Copropriété Carnot, 7 Avenue Sadi Carnot, cadastrée BC 661, lot n° 1 à usage de local
commercial (acte du 11 mai 2001) ;

- Copropriété Balze, 3 Rue Balze, cadastrée AB 574, lots 1 et 3, à usage de bureaux (acte
du 22 novembre 1985) ;

- Copropriété Les Cyclades, Rue Raoul Follereau, cadastrée AV 101-106 lot n° 32 - Maison
du Directeur - (acte du 27 septembre 2005) ;

- Copropriété Le Salomon, angle de la Rue Francis Brossolette et de la rue André Benoit,
cadastrée BS 270 lot 1, crypte archéologique  (acte du 8 septembre 1988).

- Copropriété Barriol (Centre commercial), Rue Calcinaia, cadastrée BK 61 lots 12 et 18
pour le bureau de Poste, 17,  22 et 27 pour des locaux commerciaux (acte du 11/9/1996).

Vu qu’en application des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT, le maire est chargé
notamment de conserver et d’administrer les propriétés de la commune et de faire, en
conséquence, tous actes conservatoire de ses droits,

Considérant  par  conséquent  que  le  Maire,  ou  son  représentant,  doit  siéger  pour  la
commune aux assemblées de copropriétés,

Je vous demande de bien vouloir : 
 
DESIGNER le représentant titulaire et le représentant suppléant de Monsieur le Maire au
sein de chaque assemblée de copropriétaires comme suit : 

Titulaire : Suppléant : 

Copropriété Carnot Antoine Parra Claire de Causans

Copropriété Balze Antoine Parra Paule Birot-Valon

Copropriété Les Cyclades Antoine Parra Frédéric Imbert

Copropriété Le Salomon Antoine Parra Sébastien Abonneau

Copropriété Barriol Antoine Parra Serge Meyssonnier
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COMPTE RENDU DE GESTION

N°38 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L. 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0154 du 5 juillet 2020, le Conseil Municipal a délégué au Maire des
attributions prévues à l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales.

Conformément à l'article L. 2122-23 du CGCT, les décisions prises en vertu de l'article
L.2122-22  du  CGCT  sont  soumises  aux  mêmes  règles  que  celles  applicables  aux
délibérations du Conseil  Municipal.  En outre le  Maire doit  en rendre compte à chaque
réunion du Conseil Municipal.

Vous trouverez ci-joint le compte rendu de gestion des décisions n°2020-541 au
n°2020-554 et n°2021-001 au n°2021-032.

Vous trouverez ci-joint la publication annuelle des marchés publics conclus au
cours de l’année 2020 et de leurs attributaires ainsi que la liste des marchés
notifiés du 30 décembre 2020 au 12 février 2021.
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